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mardi 24 février 2015, par lpe

La Communauté de communes de l’Ile d’Oléron, l’ARS (Agence régionale de Santé) et la préfecture de
Charente-Maritime viennent de signer le 10 contrat local de santé en Poitou-Charentes, le premier
insulaire.

Soumise à une forte fluctuation de population, en raison de son attractivité touristique, l’ïle d’Oléron se
devait de se doter d’un parcours de santé efficace pour tous : résidents, touristes... Ce contrat a été établi
suite à un diagnostic puis à l’élaboration d’un programme d’actions impliquant une cinquantaine de
partenaires. Révélant des indicateurs sanitaires et sociaux parfois alarmants, ce travail a conduit à
dégager cinq axes prioritaires d’actions :
- L’Accès aux soins : Améliorer l’accès aux soins et à la prévention de la population oléronaise, en
particulier des personnes en situation de précarité.
- Les Addictions : Favoriser l’accès de proximité aux soins pluridisciplinaires des personnes addictes et
leurs familles sur l’île d’Oléron, et développer la prévention et la réduction des risques liés aux
problématiques addictives.
- La Prévention du suicide : Comprendre, identifier, intervenir, orienter une personne en crise suicidaire
sur le territoire oléronais, pour une prise en charge adaptée à sa situation et aux circonstances.
- Le Maintien à domicile des personnes âgées et personnes handicapées : Leur permettre de choisir de
vivre à domicile.
- La Santé, Sexualité et Bien-être : Améliorer l’accès à l’information en matière de sexualité, à la
prévention et aux soins gynécologiques des jeunes, en particulier ceux qui sont déscolarisés ou en
situation de précarité.

Suivez ce lien pour connaître en détails les actions programmées dans ces 5 axes.

Dans la région, 10 contrats locaux de santé ont été signés depuis 2011 : 4 en Charente (Angoulême,
Cognac, Soyaux, Sud Charente), 2 en Charente-Maritime (Île d’Oléron, La Rochelle), 1 en Deux-Sèvres
(Pays Thouarsais) et 3 en Vienne (Châtellerault, Communautés de Communes du Montmorillonnais et du
Lussacois, Poitiers). 4 sont en cours d’élaboration.
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